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*Conformément à l’article R. 225‑88, alinéa 3, du Code de commerce, les actionnaires titulaires d’actions nominatives peuvent, par 
une demande unique, obtenir de la société l’envoi des documents et renseignements visés à l’article précité à l’occasion de chacune 
des assemblées générales ultérieures. Au cas où l’actionnaire titulaire d’actions nominatives désirerait bénéficier de cette faculté, 
mention devra en être portée sur la présente demande en cochant cette case : ❑  

DOLFINES 
Société anonyme au capital de 3.469.778,20 euros 

Siège social : 12 avenue des Prés – 78180 Montigny-le-Bretonneux 
RCS Versailles 428 745 020 - FR001400SP13 

(ci-après désignée la « Société ») 
 
 
 

DEMANDE D'ENVOI DES DOCUMENTS ET RENSEIGNEMENTS VISES PAR  
LES ARTICLES R. 225-81 ET R. 225-83 DU CODE DE COMMERCE 

 

Assemblée générale mixte du 18 juin 2026 

 
 
Je soussigné(e) : ❑ M.         ❑ Mme      ❑ Société 

Nom : ………………………………………………………………………………………………………………………………………………….. 

Prénom : ……………………………………………………………………………………………………………………………………………… 

Dénomination sociale : ……………………………………………………………………………………………………………………….. 

Adresse : ……………………………………………………………………………………………………………………………………………… 

Code postal : …………………………. Ville : …………………………………………………………………………..…………………….. 

 
Titulaire de ………………………….. actions nominatives pour lesquelles je justifie de l’inscription en compte 
nominatif de ces actions,  
 
ou 
 
Titulaire de …………………………. actions au porteur, 

 
 
Dans le cadre des dispositions de l’alinéa 1er de l'article R. 225-88* du Code commerce, demande l'envoi 
des documents et renseignements visés par les articles R. 225-81 et R. 225-83 du Code de commerce. 
 
 
Fait à : ………………………………………………………… 
Le : …………………………………………………………….. 
 
Signature : 

 
 


